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In trod uction 
Le fonds d'archives est une notion fondamentale de l'archivistique qui 

englobe la production organique et consignee d'une personne ou d'une organisation 
jouissant d"une certaine autonomie. La production documentaire de cette personne 
physique ou morale est â I' image de ses activites; elle reflete sa miss ion et son 
mandat specifiques. Le principe de respect des fonds vise, d'une part, â conserver 
groupes Ies docurnents produits par une personne physique ou morale et, d'autre part, 
quand cela est possible, selon leur ordre origine) : ce qui correspond respectivement 
au premier et au second degre de ce principe. Tant la notion de fonds d'archives que 
Ie principe de son respect constituent des fondements de l'archivistique qui ont ete 
etablis ii y a plus de 150 ans. De nos jours, dans le contexte de l'interaction et de 
l'interdependance entre institutions, ces notions sont-elles encore valables et 
peuvent-elles etre rnises en a:uvre dans le cadre des organisations contemporaines? 

Par ailleurs, une saine gestion des organisations irnpose de proceder â une 
ernluation et â une selection des masses docurnentaires produites afin de juguler 
cette "maree blanche", mais surtout de retrouver l'inforrnation pertinente ainsi que 
d"identifier et de conserver Ies archives historiques. Ă. cet egard, nul ne saurait rnettre 
en doute la necessite de la selection. mais surtout de l'evaluation qui permettra de 
separer le bon grain de l'ivraie'. 

Cependant, dans quelle rnesure Ies outils de selection des masses 
documentaires des organisations actuelles remettent-ils en question ces fondements 
archivistiques plus que centenaires? Ă. la lumiere du principe de respect des fonds, 
s'avere-t-il necessaire de tout conserver, soit toute la production documentaire du 
createur du fonds afin de temoigner de l'ensemble des activites d'une personne 
physique ou morale? Par exemple, faut-il conserver tous Ies documents qui 

' Jan E. Wilson, L 'art rajfine de la destrucrion Discours presente dans le cadre de la reforme de la 
Loi sur I 'acces a / 'informa/ion: La destruction des documents et Ies modifications proposecs a la 
Loi. Colloque et scancc de formation d'une journce. Ottawa (Ontario). le Ier mai 2000. 
Malheureuscment., celle version en frani;ais n ·est plus disponible. Je suggi:re au lecteur de 
consulter: lan E. Wilson (2000), The fine art of destruction revisited, .. Archivaria'" 49 (printemps 
2000), p. I 24-139. que l"on peut visualiser sous: 
hnp://archivaria.ca/index.php/archivaria/article/view/ 12741/13925. 
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temoignent de toutes Ies activites d'une organisation, meme Ies activites qui ne sont 
pas liees au mandat et a la mission de cette derniere? 

Notre questionnement prend en compte la methodologie de la macro
evaluation tel que mise en ceuvre au sein des institutions federales canadiennes et 
interroge son impact sur la notion de fonds et le principe de respect des fonds. En 
somme, Ies corpus documentaires produits par ces institutions peuvent-ils etre 
qualifies de •fonds d"archives' tant ils ont subi Ies effets de differents processus de 
destruction et de selection? Ce questionnement nous amene egalement a interroger le 
caractere representatif du corpus archivistique de son producteur. 

Avant de s'interroger sur le caractere representatif des corpus documentaires 
archivistiques produits par Ies institutions du gouvernement federal canadien, a 
l'aune du processus de macro-evaluation (analyse et selection des documents), on 
doit tout d'abord operer un retour sur des notions de base de la discipline 
archivistique, soit celle de fonds et de respect des fonds. 

Debutons par la definition du fonds d'archives: 

··Un fonds d'archives est en effet l'ensemble des pieces de toute nature que tout 
corps administratif, toute personne physique ou morale, a automatiquement et 
organiquement reuni en raison meme de ses fonctions ou de son activite

2
". 

Meme si cette definition a l'avantage d'etre claire et concise, son application 
suscite nombre d'interrogations et d'interpretations. En fait, quels documents font 
partie de cet ensemble organique? Ainsi, a l'encontre d'une vision traditionnelle ou 
le fonds d'archives se limite aux seuls documents historiques d'un organisme, notre 
perspective est plus large et plus englobante, dans la mesure ou Ies documents actifs 
et semi-actifs produits ou re~us par celui-ci sont partie prenante du fonds d'archives. 
Ă. cet egard, nous nous appuyons sur Ies travaux de Couture, Duchanne et Rousseau 
qui optent deliberement pour une definition rassemblant Ies documents a tous leurs 
stades de vie', "independamment de leur âge, de leur support, de leur mode de 
production, de leur utilisation et de leur contenu"'. L'ouvrage de Michel Champagne 
et Denys Chouinard partage egalement cette perspective globale

5
• 

Ă. cet egard, le fonds d'archives n'est pas une entite statique a l'instar d'un 
organism.- vivant, ii ~voim· st>lon lei, activites de son producteur ainsi que des outils 
d'organisation et de gestion des documents que ce dernier met en ceuvre. Ă. moins 
qu'il ne s'agisse d'un fonds clos, regroupant la production documentaire d'un 
organisme defunt, par exemple, l'ensemble de la production organique et consignee 
d'une personne physique ou morale croît au rythme des activites de cette derniere. 

2 
Direction des Archives de France, A/anuel d'archi1•islique, Paris 1970, p. 22-23. 

' Carol Couture, Jacques Duchanne et Jean-Yves Rousseau, L 'archivis1iq11e a-1-ellc trou1•e son 
idenlil1i?, "Argus", 17 (1988), 2 Uuin), p. 56. 
' J.-Y. Rousseau & C. Couture el a/ii, Les fondements de la discipline archivistique, Sainte-Foy 
1994, p. 73. 
5 Michel Champagne & Denys Chouinard, le lrailemenl d'un fonds d'archives: ses documents 
historiques, La Pocatii:re-Montreal, 1987. 
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La mise en reuvre du principe de respect des fonds s'appuie sur Ies notions 
elaborees par Michel Duchein• lorsqu'il tente d'appliquer ce principe archivistique 
aux organisations contemporaines. II suffit de signaler ici que ce principe constitue le 
seul veritable moyen de garantir la valeur de temoignage'd'un document parce qu'il 
s'insere dans l'ensemble organique qui l'a produit. Ainsi, un document s'avere le 
fruit d'une operation, d'un processus d'affaires, d'une activite et d'une fonction 
specifiques de tout createur de fonds d'archives, qu'il s'agisse d'une personne 
physique ou morale. 

Evaluation et documents institutionnels8 

L'evaluation est une fonction essentielle et incontoumable de l'archivistique 
contemporaine dont !'impact principal sert en quelque sorte â separer le bon grain de 
l'ivraie; elle constitue egalement une des caracteristiques essentielles de la discipline 
archivistique face aux autres sciences de l'information ou de la gestion de 
l'information. Ă cet egard, Ies archivistes possedent la formation, Ies competences et 
l' experience necessaires â I' exercice du ''droit de vie ou de mort" sur des ensembles 
documentaires. Une terrible responsabilite qu'ils sont neanmoins prets â assumer. 

Sur un plan theorique, l'evaluation revet une importance non negligeable, 
mais son application concrete confere â l'archiviste un droit de vie ou de mort sur 
une partie, sinon sur la totalite de la production organique et consignee d'une 
personne physique ou morale. En fait, l'archiviste se doit de porter un jugement sur 
une masse documentaire, fruit des activites d'une personne ou d'une organisation. 
Mais â l'aune de quels criteres ou valeurs, l'archiviste s'acquittera-t-il de cette lourde 
tâche dont Ies incidences s'averent irremediables? 

Comme nombre d'archivistes reconnus l'ont demontre', plusieurs defis 
jalonnent le processus d'analyse et de selection des enormes corpus documentaires 

• Michel Duchein, Le respect des fonds en archivislique: principes 1heoriq11es el problemes 
praliques, .. La Gazette des archives .. , 97 ( 1977), p. 71-72. 
7 

Dans un articlc publie en 1995. notre collegue Helen.: B.:rnier rappelait justem.::nt Ies elcmcnts 
essentiels mis en reuvre par Schellt:nberg: .. La valcur de temoignage d"un document est. sclon 
Schellenberg. intimem.::nt liee a la place qu·Ol:cupe dans la hicrarchie organisationnelle Ic createur 
ou l"unite crcatricc Ju Jocumcnt. Plus k document est issu d'un ccntre de dc:cision eleve dans la 
hierarchie. plus sa valcur de temoignage est grande et. conscqucmmcnt. plus ii merite d"ctre 
conserve en permanence. 
Cett:.: evaluation pcut se faire par grandcs sfri.:s ct l'on doit toujours cons1dcn:r Ies ducuments dans 
lcur contexte de creation en relation avec Ies autres documcnts de l"organism.:::· 
Helene Bernier. Le tri archivistique. Les dossiers d"e/eves a la Commission scolaire des Chutes-de
la-Chaudiere "Archives » (Association des archivistes du Quebec). 27 (1995), I. 
8 

Pour plus d'information. on pourra consulter: Daniel Ducharme & C. Couture, L ·evaluarion en 
archivistique, evolulion el lendances. E1ude bibliographique 1980-1995, ··Archives", 28 (1996-
1997), I, p. 59-98. On con su Itera egalemcnt avec profit. le chapitrc de C. Couturc devolu a 
l"evaluation dans C. Couture et a/ii, Les Fonclions de I 'archivislique comemporaine, Sainte-Foy 
1999. 
' Nous ne presentons ici quc des representants des approchcs fondamcntalcs, mais divcrgentes. 
d'archivistes qui ont marque l'evaluation. Pour le britanniquc Sir Hilary Jcnkinson. si l"evaluation 
et la selcction des archives contemporaines s·averent necessaires. l"unique eliminalion possible ne 

11 
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produits par Ies organisations contemporaines. Ces defis importants sont de plusieurs 
ordres: Ies concepts, Ies methodologies et Ies outils, la determination des corpus 
documentaires qui peuvent faire l'objet de l'evaluation, la phase du cycle de vie des 
documents et, finalement, le contexte legislatif (lois, politiques et reglements) qui 
encadre le processus d'evaluation et auquel toute institution gouvernementale doit se 
conformer

10
• 

Cependant, des reperes methodologiques et empiriques existent. D'entree de 
jeu, tous conviennent de l'absolue necessite de l'evaluation (analyse et selection) 
face aux montagnes d'information produites annuellement par Ies organisations 
contemporaines (publiques ou privees(. De plus, le tri piece â piece ne repose sur 
aucun fondement pratique puisqu'irrealisable pour Ies organisations contemporaines 
grandes productrices d'information. 

Par ailleurs, nous restons persuade de l'absolue necessite d'aborder 
l'evaluation des documents (surtout institutionnels) sous l'angle du fonds d'archives 
ou de la mise en reuvre du principe de respect des fonds

12
• Mais cette approche, 

longtemps consideree comme fiable et pertinente â l'analyse et â la selection des 
corpus documentaires des organisations gouvemementales canadiennes, est-elle 
encore aussi viable et applicable face â une interdependance des institutions 
gouvemementales? 

touche que Ies documents tout â fait identiques, c·est-â-dire reprenant mol â mot leur contcnu. Pour 
Jenkinson, seule J'organisation productrice du document pcut proceder â unc tellc cvaluation en 
tenant compte de ses propres criteres et valeurs. Nullc autrc pcrsonne ou cntitc ne saurait intcrvcnir, 
car archivistcs. chcrcheurs ou historicns risqucnt d'imposcr lcurs visions pcrsonncllcs el ainsi 
altercr le processus naturel de selection de la masse documentain:. Du câte des J\mericains. dcpuis 
Schellenberg jusqu·a Boles el Young. la perspective s·averc pour Ic moins dilkrentc. Cette 
derniere exerce une inllucncc determinante sur toute l'archivistiquc contcmporaine. [ ... ] Le courant 
americain rcconnait la neccssitc de J'evaluation et Ies hicnfaits de la sclection. lk plus. cettc 
importante fonction archi\·istique n · est pas laissce cntre Ies mains des seuls administratcurs ct â 
leurs visecs cxclusivcment utilitaircs. Elle fait appcl a J'expertise des archi\·istcs. des historiens. 
voire des citoyens. Cc courant d"origine amcricaine clargit passahlcment l"approche de l"c\·aluation 
en faisant intervenir des valeurs societales. c·est-a-dire des valeurs. perceptions. propositions 
emanant de divers groupcs de la societc. Hilary Jenkinson, A Manual of Archive Administra/ion. 
Oxford 1922. 
Theodore R Schellenberg, Modern Archives: Principles and Techniques. Chicago 1956. Frank 
Boles & Julia Marks Young, Exploring the B/ack Box: The Appraisal of L'niversity Administrative 
Records, ··American Archivisf" (Spring 1985), p. 121-140. 
10 

Par exemple. selon la Loi sur la Bibliotheque et Ies Archives du Canada, aucune institution 
federale ne peut detruire des documents sans J'autorisation du Bihlioth..:caire et Archiviste du 
Canada; cependant, cette foi reste muene quant aux sanctions puuvant etre cxercccs alin de faire 
respecter cel element de la legislation. Ce qui est tout different de la Loi qucbccoise sur h:s archives 
qui prevoit des sanctions contre Ies contrevenants. 
11 

I. E. Wilson, op. cit. 
12 

Angelika Menne-Haritz, Framework and Aims of Appraisal, ··Janus·· 1997, 2, p. 8-17. 

12 
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Selon Ian E. Wilson
13

, divers themes jalonnent le domaine de la gestion 
recente des documents. 

"Trois de ces themes se rattachent plus particulierement aux activites actuelles 
de destruction et de conservation des documents au gouvernement du Canada: 
1) La destruction de certai ns documents est essentielle a une administration 
efficace et efficiente; 
2) L'information est un bien precieux qu'il faut gerer avec autant de precision, 
sur le plan des pratiques d'exploitation et de la rigueur comptable, que Ies 
ressources financieres, humaines ou materielles; 
(3) La gestion de l'information exige une bonne analyse des besoins 

• . I „14 operat1onne s. 

C'est donc <lire l'importance que revetent la gestion des documents et 
l'incontournable necessite de proceder â une evaluation et â une selection des 
ressources documentaires des leur phase active afin de repondre aux necessites de la 
gestion et aux besoins de la recherche. Par ailleurs. malgre l'existence de legislations. 
de politiques, de lignes directrices, de normes et d'une panoplie d'outils permettant 
de mieux gerer Ies documents gouvernementaux, ii appert que leur mise en a:uvre 
concrete et complete fasse encore partie des objectifs (tangibles) â atteindre. 

Wilson ne manque pas de souligner: 

··La destruction deliberee de documents est une activite necessaire et 
legitime, â condition qu'elle se fasse de maniere rationnelle et respectueuse de la loi. 
La notion selon laquelle Ies gouvemements doivent se defaire regulierement de 
certains documents pour assurer l'efficience de l'administration publique a en effet 
une longue et venerable histoire."

1
' 

Organismes du gouvernement du Canada: mandat specifique et 
interdependance 

En ce qui touche plus specifiquement l'administration publique du Canada, 
l'evaluation des documents institutionnels est une tâche complexe en raison, 
notamment, du grand nombre d'institutions productrices de documents, de la 
diversite des fonctions assumees par celles-ci ainsi que des responsabilites pa1tagees 
entre ministeres ou organismes gouvemementaux. 

En matiere de gest1on des documents institutionnels, differentes approches et 
methodologies sont preconisees par divers paliers de gouvemement. Par exemple, au 
Canada, une institution s'avere responsable de l'acquisition, de la conservation et de 
!'acces aux archives historiques de l'ensemble des ministeres et organismes 
gouvemementaux; ii s'agit de Bibliotheque et Archives Canada (BAC). 

13 
Archiviste national du Canada de 1999 a 2004, puis Bibliothecaire ct Archivistc du Canada de 

2004 a 2009_ 
1
' I. E. Wilson, op. cit. 

1
' Ibidem. 

13 
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Selon sa legislation, le râle de BAC vise a constituer ··Ia memoire 
pennanente de l'administration federale et de ses institutions" ainsi qu·a «faciliter la 
gestion de l'infonnation par Ies institutions federales"

10
• Plus concretement, BAC 

entend conserver des documents qui temoignent de la maniere dont le gouvemement 
canadien ··a elabore ses politiques, pris ses decisions, traite ses affaires et delibere 
des questions, et interagi avec Ies citoyens et citoyennes du Canada. "

17 
Cependant, la 

responsabilite de BAC en matiere de gestion des documents actifs prend 
essentiellement la fonne d'avis et de conseils aux institutions federales. 

Au sein de l'administration publique federale, des organismes possedent des 
domaines de specialisation ou des responsabilites qui leur sont propres

18
• De cette 

maniere, BAC a l'entiere responsabilite, au sein du gouvemement, de conserver en 
permanence des documents produits par Ies ministeres et organismes 
gouvemementaux et d'en assurer !'acces. Par contre, d'autres responsabilites ou 
fonctions se trouvent partagees entre organismes federaux. Ainsi, BAC possede une 
certaine latitude en ce qui a trait a la tenue des documents

19 
pour l'ensemble des 

ministeres et organismes gouvemementaux. Cette fonction importante est partagee 
avec le Secretariat du Conseil du tresor qui est responsable de l'elaboration de la 
Politique en matiere de gestion de l'infonnation pour l'ensemble du gouvemement 
canadien. 

Par contre, dans le domaine des transports au Canada, plusieurs institutions 
se partagent des responsabilites "associees" ou tres proches. De cette maniere, '·Ie 
ministre des Transports administre et gere Ies politiques et Ia reglementation en 
matiere de transport dans un ministere principal (Transports Canada), mais Ies 

16 
Loi sur la Bibliothi::que et Ies Archives du Canada. Preambule d) el article 7d) [= http:// 

laws.justice.gc.ca/fr/ShowFullDoc/cs/L-7. 7 / //fr]. 
17 

Bibliothi::que el Archives Canada [BAC], Me1/wdologie d"evalua1io11: macro-evalualio11 el 
analyse fonclionnelle. Partie A: Concepls el 1heorie (= http://www.bac-lac.gc.ca/fra/ 
services/gestion-ressources-documentaires-gouvemement/disposition/programme-evaluer-disposer
documents-gouvemementaux/Pages/methodologie-eval uation-partie-a. aspx]. 
18 

L "administration publiquc se voit csscnticllement conlicr des n:sponsabilitcs ou fonctions par un 
corps elu de representants: le Parlement; celui-ci cmc.:t des lois. des ri:gkm.::nts et des politiqucs. 
f'uut· a~i,;tJt11plfr ~05 futh.:tiun.'.'i. Ic _!:;UUnJ1·11c111c11t ..:n.!C Jcs institulions (rninist-.:rcs. orgunis111~"'

conseils el bureaux) dont chacune possi::de des mandats d.:: competcnce precis. Certains de ces 
mandats sont exclusifs a une institution donnee alors qu.:: d"autrcs sont partagcs cntre diffcrentes 
institutions. 
19 

Dans le preambule a la directive proprcment dite. Ies auteurs mentionncnt que celte directive 
··Decrit Ies pratiques efficaces de tcnue de documents qui permcttent aux ministeres et aux 
organismes de creer. d"acquerir, de saisir, de gerer ct de proteger l"integrite des ressources 
documentaires ayant une valeur operationnelle rclativcmcnt a l'execution des programmes el a la 
prestation des serviccs du gouvernement du Canada."· 
Pour sa part, I' Anncxe de ce document presente di\·erscs definitions utiles. Ainsi, la tenue de 
documents est presentee comme un ··cadre de rcsponsabilisation ct de gerance dans lequel Ies 
ressources documentaires sont crcecs ou acquises, saisies et gerees comme un actif opcrationnel 
essentiel et une ressource du savoir a l'appui d'un processus decisionnel efficace et de la realisation 
de resultats pour Ies Canadiens et Ies Canadiennes. •· Directive sur la tenue de documents (= 
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra. aspx ?id= 16552]. 

14 
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enquetes sur Ies accidents de transport relevent du Bureau canadien d'enquete sur Ies 
accidents de transport et de la securite des transports. Les audiences publiques sur la 
securite dans Ies transports et d'autres reglements sont du ressort de !'Office des 
transports du Canada, la gestion de la flotte de la Garde c6tiere canadienne est sous 
la responsabilite du ministere des Peches et des Oceans, alors que la surveillance de 
l'espace aerien canadien releve d'une agence quasi-gouvemementale sans but lucratif 
nommee NA V Canada."

20 

Macro-evaluation en reuvre 
En matiere d'identification, d'analyse et de selection des masses 

documentaires produites par Ies institutions du gouvernement federal, la 
methodologie mise en ceuvre par le gouvernement federal canadien repose sur la 
macro-evaluation, soit une analyse fonctionnelle de l'ensemble des institutions, 
suivie d'une analyse de chacune en particulier. Traditionnellement, cette macro
evaluation n'entre en scene qu'a la fin de la periode active ou semi-active, soit 
comme une etape obligatoire permettant le transfert des documents a conserver en 
permanence vers BAC; elle en constitue un prealable incontournable. Pour sa part, le 
regime de tenue des documents

21 
preconise par BAC depuis 2010 permettra 

d'intervenir des la phase active des documents
22

• "Essentiellement, la macro
evaluation a BAC vise a documenter tant la fonctionnalite du gouvemement dans 
son râle d'administrateur public que Ies repercussions de ses politiques, programmes 
et services sur la population dans un contexte elargi de gestion publique."

23 

Par ailleurs, "'Ă BAC, la macro-evaluation soutient qu'une comprehension 
adequate des interactions entre Ies structures administratives du gouvemement, ses 
fonctions operationnelles et Ies citoyens demeure un aspect essentiel dans la 
determination de la valeur archivistique des documents gouvemementaux. 
Essentiellement, dans le but de preserver une image documentaire du fonctionnement 
du gouvernement au sein de la societe, la macro-evaluation force Ies archivistes a 
rechercher et a analyser Ies profils fonctionnels et Ies structures administratives du 
gouvemement, de meme que ses politiques et programmes operationnels, pour 
preciser la nature de leurs repercussions sur Ies individus et Ies groupes."" 

Pour mettre en ceuvre d"une maniere concrete l'evaluation et la selection des 
documents gouvernementaux, BAC (anlerieurement Ies Archives nalionales du 

20 
BAC, op. cit. 

21 
De son câte. BAC est a mettrc cn place un nouvcau rcgime en ce qui touche la gcstion de 

l'information gouvernementale. mais des sa phasc de creation. Le nouveau rcgime en Tenue des 
documents propose notamment la crcation de normes de documentation qui permettront ainsi 
d'identifier Ies documents d"affaires (business records) !ies aux fonctions el activites essentielles 
d"une institution federale el assurer leur gestion tout au long de leur cycle de vie. 
22 

Prograrnme de disposition des documents gouvcrnementaux de Bibliothi:que et Archives Canada 
: Abrege du prograrnrne [http://www.bac-lac.gc.ca/fra/sen·ices/gestion-ressources-docurnentaires
gouvemernent/disposition/Pages/abrege-prograrnrne.aspx). 
23 

BAC, op. cit. 
2
' BAC, op. cit. 

15 
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Canada) a mis au point un systeme de disposition de documents qui repase sur 
J'elaboration et l'application des autorisations de disposer des documents

25
• 

Afin d' identifier et de selectionner Ies documents qui seront conserves en 
permanence et detruire ceux qui n'ont plus d'utilite administrative, financiere ou 
legale. BAC a elabore Ies Autorisations de disposer des documents (ADO). Les 
ADO ne remplacent pas ni n'eludent Ies calendriers de conservation des institutions 
federales, en fait, elles Ies completent. Car ces autorisations sont des outils de 
gestion (evaluation et selection des documents) qui n'interviennent qu'â la fin de la 
periode active des documents, entre autres, lors du transfert des documents identifies 
reconnus archivistiques vers BAC. Pour leur part, Ies calendriers de conservation des 
ministeres et organismes federaux permettent â ces derniers de gerer leurs documents 
au stade actif, en s'appuyant notamment sur Ies Lignes directrices concernant la 
conservation des documents administratift communs2

6
• 

Ces autorisations possedent un caractere quasi legal, dans la mesure ou elles 
constituent une entente signee entre un organisme gouvernemental canadien et BAC, 
dans le cadre d'un transfert de documents â conservation permanente. La regie de 
base est donc d'obtenir le consentement legal de BAC avant de proceder â toute 
destruction ou tout transfert de documents. Les ADO, emises par le Bibliothecaire et 
archiviste du Canada, permettent aux institutions federales de disposer des 
documents dont elles n'ont plus besoin pour fonctionner, que ce soit en Ies 
detruisant, en Ies transferant â BAC ou encore en Ies faisant passer sous le contrâle 
d'une entite autre que federale. 

25 
Afin de repondre a ces exigences legislatives, le Bibliolhecaire el Archi\'iste du Canada cmel des 

autorisations de disposer de documents qui permettenl aux inslitutions tederales de disposer des 
documents don! elles n · ont plus besoin pour fonctionnel. que ce soit en I cur pcrmcllant de Ies 
detruire (celte decision est laissee ii Ia discretion des institutions), cn exigeant !cur translert a 
Bibliothcque et Archi\'cs du Canada ou en consentant a cc qu"ils passent sous Ic controlc d'une 
autre entite que J"adminislration tedcrale. 
Bibliothecaire ct An.:hivislc du Canada delivrc Ies autorisations de disposer de documents de 
J"une ou !"auire des fa«;ons suivantes: 
I. ou bien l'autorisalion s"adrcsse ii unc institution federal.: cn particulicr: cc typc d"autorisalion 
\ i!'ic lc.!i JliL:u1ncnl.'i gdl'd.'î pllr ... -cite §culc in!itÎtution el h.:thilit..:- l"i11sti1utÎ,11l ,i dispoc:;;cr· dc s1,.~°' 

documents cn autanl qu·elle respecte Ies modalitcs qui sont contenues dans un accord ncgocie enlrc 
Ie Bibliolhecairc el Archivistc du Canada et l'institution: 
2. ou bien l'autorisation s·adressc â plusieurs inslitutions rcdcralcs ii Ia fois: cc lypc d'autorisalion 
pluri-institutionncllc vise Ies documents quc gi:rent toules Ies inslilulions fcdcralcs ou du moins un 
bon nombrc d"cntrc ellcs ct habilite Ies institulions ii disposer des documcnts conformemcnt aux 
modalites fixees par Ic Bibliothecaire el Archivisle du Canada. [http://www.bac
lac.gc.ca/fra/services/gestion-ressources-documentaires-gouvernement/disposition/Pages/abrege
prograrnme. aspx# grd2]. 
Ce site Web de Bibliolhcquc ct Archives Canada offre des rcnseignemcnts pertinents sur Ies 
differents oulils offerts aux minisleres de l'administration federale en matiere de gestion des 
documents au stade actif et semi-actif. 
26 

Oulils gtintiriques d ·evaluat ion [http://www.bac-lac.gc.ca/fra/services/gestion-ressources
documentaires-gouvernement/lignes-directrices/outils-generiques
evaluation/Pages/introduction.aspx] 
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II existe deux grands types d"ADD: I. celles qui ne concernent qu'une 
institution federale en particulier et 2. celles qui touchent plusieurs institutions 
federales a la fois. Dans le premier cas, ii s·agit d' ASDD ou autorisations specifiques 
de disposer des documents alors que le second type regroupe Ies APOD ou 
autorisations pluri-institutionnelles de disposer des documents. 

Une autorisation specifique de disposer des documents (ASDD) concerne 
Ies documents geres par une seule institution et habilite celle-ci a disposer de ses 
documents en autant qu'elle respecte Ies modalites. Celte ASDD mentionnera 
egalement quelles APOD peuvent etre mise en ceuvre et comment celte institution 
doit Ies appliquer. De celte maniere, une institution federale saura concretement 
comment disposer de documents qui lui sont specifiques (generalement des 
documents d'exploitation) ainsi que des documents administratifs communs 
(documents de gestion) que l'on retrouve dans la majorite des organisations 
federales

2
'. Rappelons cependant que Ies ASDD ont preseance sur toutes Ies autres 

autorisations de disposer des documents. 
Les autorisations de disposer des documents permeltent donc de distinguer 

Ies documents d'exploitation (operationnels) des documents de gestion ou documents 
administratifs communs. Rappelons que ces Autorisations s' interessent d' abord aux 
fonctions et activites d'une organisation federale puis aux documents qui temoignent 
de celte fonction precise. 

Nous avons mentionne plus haut que des responsabilites peuvent etre 
partagees entre differentes institutions du gouvernement canadien a l'interieur d'un 
meme secteur. Pour preciser ces fonctions et activites, BAC fait appel a la notion de 
Bureau de premier interet (BPI). Celui-ci ·'constitue une entite administrative du 
gouvernement qui demeure exclusivement responsable ou redevable, envers la 
population canadienne, de l'elaboration des politiques, de la prise des decisions. de la 
realisation des programmes ou de la prestation de services en vertu de lois, de 
reglements ou de mandats.''

2
" En fait, le BPI est l'endroit ou se trouvent Ies 

documents archivistiques --officiels'' lies a une activite particuliere. Les dossiers en 
provenance d'un BPI documentent d'une maniere holistique une fonction ou une 
activite particuliere pour l'ensemble de J'administration publique federale. Et c'est 
pour celte raison qu'ils meritent d'etre conserves en permanence. 

Macro-evaluation et representativite des fonds d'archives 
Terry Cook est reconnu comme le principal maître d'ceuvre de la macro

evaluation au Canada. Ses travaux reposent sur une approche fonctionnelle des 

27 
Pour en connailre davanlage sur Ies differentes autorisalions pluri-institutionnelles de disposer 

des documents, on pourra consulter: Autorisations pluri-institutionnelles de disposer de documents 
(APOD) 
(=hnp://www.bac-lac.gc.ca/fra/services/gestion-ressources-documentaires
gouvemement/disposition/Pages/adp.aspx]. 
28 

BAC, op. cit. 
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organisations contemporaines
2
• qui privilegie une perspective focalisant d'abord et 

avant tout sur le contexte de creation des documents plutot que sur Ies documents 
eux-memes ou leur contenu. II souligne l'absolue necessite d'aborder en premier lieu 
l'organisation, c'est-ă-dire le producteur de documents, avant le corpus documentaire 
cree. La position adoptee par Terry Cook met ă l'avant-scene deux notions 
importantes: la reconnaissance de la provenance d'un document -- la determination 
de l'entite productrice -- comme critere de base'

0 

et le contexte de production des 
documents. 

Ce contexte met en relation l'organisation, ses composantes et leurs 
fonctions principales. En fait, ii s'agit de reveler pourquoi et comment Ies documents 
ont ete crees'

1 
avant de proceder ă l'analyse d'un corpus documentaire et de son 

contenu. En effet, I'approche preconisee par T. Cook veut rnettre en lurniere la 
representativite de la production organique et consignee eu egard ă la mission, aux 
mandats et aux fonctions d'une organisation

32
• De cette fai;:on, Ies archives ă 

conserver en permanence doivent etre ă l'image de l'organisation et le reflet, aussi 
fidele que possible, des diverses facettes de cette derniere;

3
• La perspective choisie 

par Terry Cook peut etre qualifiee de structuralo-fonctionnelle puisque, d'une part, 
elle souligne l'importance de tenir compte de la provenance des documents (entite ou 
unite productrice) et, d'autre part, elle vise ă identifier la mission et Ies fonctions 
principales d'une organisation. 

Corpus documentaire et representativite 
Dans un article publie en 2002, Daniel Ducharme souligne la parente des 

approches entre la macro-evaluation et la documenta/ion strateg/', puisqu'ils 
abordent toutes deux une perspective nettement fonctionnelle des organisations et de 
leur production documentaire. Les travaux de Helen W. Samuels s'averent 
representatifs de cette derniere approche". Panni Ies principaux tenants de cette 
perspective, on retrouve notamment Richard J. Cox". 

Bien que Ia documenta/ion strategy se situe ă une echelle 
interinstitutionnelle, ii n'en demeure pas moins qu'elle influence d'une maniere 

29 
Voir, entre autres, Terry Cook. Mind over Matter: Towards a New Theo1y of Archival 

Appraisal ... , dans The Archival Imagina/ion - Essays in Honour of Hugh A. Taylor (dir. Barbara L. 
Craig), Ottawa 1992, p. 3 8-70. 
30 

Ibidem, p. 38-39. 
'.'I Ibidem, p. 39, 48. 
12 

Ibidem, p. 51. 
33 

Ibidem. 
3
' D. Ducharme, La macro-evalua/ion des archives: I 'experience canadienne, "Archives•·, 33 

(2001-2002), 3-4, p. 46-47. 

" Helen W. Samuels, Varsity Letters. Documenting Modern Colleges and Universities, Metuchen, 
N. J. 1992. 
36 

Richard J. Cox, The Documenta/ion Strategy and Archival Principal Principles: a Dijferent 
Perspective, ··Archivaria" 38 (Automne 1994), p. 11-36 et Idem, Archival Documentation Strategy: 
a Brie/ lntellectua/ History 1984-1994, and Practicai Description, ·'Janus .. , 1995, 2, p. 76-93. 
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certaine la selection des documents a l'interieur d"une m1eme organisation. Ă. ce titre, 
le choix et la definition des themes a ·'documenter"·' au sein d'une institution 
s'averent irremediablement lies aux composantes et objectifs de la strategie de 
documentation. Cette strategie, mise en ceuvre par des 21.rchivistes americains, visait 
d'abord et avant tout a regulariser, a normaliser et. e n quelque sorte, a civiliser 
l'acquisition des fonds historiques prives de diverses institutions d'archives. Et c'est 
en regard du mandat, des spheres d'excellence et des champs de specialisation que 
des ententes interinstitutionnelles ont pu se faire jour". Par ailleurs, cette optique 
multi-institutionnelle souligne la possibilite d'intervenir des ]'etape de la creation des 
documents, c'est-a-dire a la phase active de leur cycle de vie. De cette fa1yon, 
l'information pertinente creee pourrait des lors etre identifiee, selectionnee et 
ulterieurement conservee en permanence". 

D'une certaine maniere, meme si l'etude de Helen W. Samuels est ancree 
directement dans Ies travaux de la documenta/ion strategy, elle rejoint egalement 
l'approche de Terry Cook, soit celle de la macro-evaluation. La perspective 
fonctionnelle de Helen Samuels reconnaît qu'il importe d'abord et avant tout de 
--questionner" I' organisation, ses fonctions principales plutât que sa production 
documentaire stricta sensu ou "'what the institution does - what are it 's fimctions"

1
•. 

Par contre, cette auteure va plus loin que ses predecesseurs dans la mesure ou elle 
souligne la necessite d'identifier clairement la mission et Ies activites principales 
liees a cette derniere, mais surtout Ies documents qui en sont le portrait le plus fidele. 
En fait, cette perspective entend aller au-dela des processus administratifs et 
normatifs relies a la production documentaire, puisqu'elle s'attache a la mission 
d'une institution, a ses activites essentielles et aux documents qui y sont directement 
relies. Par consequent, l'auteure adopte une position pour le moins critique face au 
flot de documents produits dans le cadre des activites bureaucratiques des 
organisations contemporaines. Elle appuie sa position, d'une part, sur l'abondance, 
sinon la surabondance de documents produits dans le cadre de certaines activites et, 
d'autre part, sur rabsence d'information organique et consignee reliee a d'autres 
activites. Prenant le cas d'une institution universitaire, elle ne manque pas de 
souligner: 

"Records are the natural by products of many activities, but nat al!. Voluminous 
records are the product of mast bureaucratic activities such as financial 
management and personnel administration. Few records exist, however, that 
capture other criticai activities such as the interaction between student and 
teacher in the classroom, the tije of the student outside the classroom, and the 
role of the staff"'" 

17 
H. W. Samuels, Who Controls the Past, ··American Archivisf". 49 (1986), 2 (printemps), p. 120. 

18 
Ibidem, p. 122. 

19 
Ibidem, p. 2. 

'" Ibidem, p. 28. 
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De certe fa~on, Helen Samuels indique clairement que nombre de documents 
ou d'activites ne sont pas lies directement a la mission d'une institution et qu'il 
s'avere primordial d'identifier Ies activites pertinentes de certe derniere et Ies 
documents qui en temoignent. 

Ă la lumiere des travaux concemant la macro-evaluation et la documentation 
strategy, on doit tout d'abord faire le constat d'une convergence des approches en ce 
qui touche I' identification des fonctions et des activites essentielles d 'une 
organisation. Par consequent, le corpus documentaire archivistique (a conserver en 
permanence) decoulerait donc des activites specifiques d'un tel organisme. 

Ainsi, ii ne s'avere pas utile de tout conserver ou de garder des documents 
de toutes Ies activites mises en ceuvre par une organisation. De ce fait, nul besoin que 
chaque organisation du gouvemement canadien conserve en pennanence Ies 
documents relatifs aux ressources humaines ou financieres puisque cette 
responsabilite echoit a une instance particuliere de ce palier de gouvemement. Des 
lors, on doit constater un partage des responsabilites et une interdependance des 
activites des institutions federales. 

Conclusion 
Tentons maintenant de degager certains traits du processus de macro

evaluation au sein de l'administration publique federale canadienne. En fait, un seul 
organisme s'avere responsable de la constitution, de la conservation et de !'acces au 
patrimoine documentaire des ministeres et organismes gouvemementaux. Par 
ailleurs, force est de constater que la macro-evaluation constitue une perspective 
globale qui embrasse l'ensemble des instances de certe administration publique. 
Cependant, une telle perspective se trouve fondee sur la reconnaissance du caractere 
et des specificites de chaque ministere et organisme; specificites basees sur son 
mandat, sa mission et ses fonctions essentielles. De plus, une telle perspective prend 
en compte tous Ies types de documents, peu importe leur support. 

En matiere de gestion des documents et des archives, Ies divers outils mis en 
place par BAC et ceux utilises dans Ies ministeres et organismes gouvernementaux 
visent a reduire Ies masses documentaires produites. Ainsi, comme nous l'avons deja 
souligne, ii ne s'avere pas logique ou necessaire de tout conserver, voire de garder 
des documents de toutes Ies activites d'une organisation. II importe bien davantage 
de focaliser sur Ies activites principales et specifiques d'une institution ainsi que sur 
Ies documents qui y sont directement relies. 

Sous un angle plus theorique, nous sommes donc confrontes a un nouveau 
paradigme. D'une part, reconnaissance de l'interdependance entre institutions 
gouvernementales ou plusieurs evoluent dans un meme secteur d'activite tout en 
etant responsable d'un râle particulier. D'autre part, reconnaissance d'une approche 
fondee sur le concept de fonds d'archives et le principe de respect des fonds. En 
premier lieu donc, I' evaluation des documents institutionnels gouvemementaux 
adopte une perspective globale ou chaque institution participe a un processus 
(gouvemance et collaboration) qui lie plusieurs ministeres et organismes 
gouvemementaux. En un second temps, l'approche selon le principe du respect des 
fonds nous apparaît determinante, puisque chaque organisme possede son statut 
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particulier, un mandat qui lui est propre, son autonomie, des fonctions et activites 
specifiques, mais surtout une production documentaire qui lui est exclusive. Meme si 
cela devient plus complexe et si Ies organisations n'evoluent pas en vase clos. 

Par consequent, puisque nous nous trouvons toujours devant la production 
organique et consignee d'un createur, ii nous apparaît hors de tout doute que le 
concept de fonds d'archives demeure pertinent. De plus, malgre une 'porosite' 
certaine du corpus documentaire a conserver en permanence, le premier degre du 
principe de respect des fonds se revele sauvegarde puisque Ies documents d'une 
meme provenance sont conserves groupes et ne sont nullement melanges avec des 
documents d' autres organismes. Par ail le urs, et malgre parei lle 'porosite', le second 
degre du principe de respect des fonds a bel et bien ete mis en reuvre car la structure 
interne d'origine n'a pas connu de changements notables; la classification des 
docurnents derneure la merne. [ ... ] 

Au final, l'approche basee sur la macro-evaluation tente de reconcilier Ies 
imperatifs de la saine gestion de l'infonnation gouvernementale et Ies exigences de 
nature patrimoniale fondees sur la conservation et l'acces au patrimoine 
documentaire des institutions federales. En somme, d'assumer la constitution de la 
rnemoire deces institutions et de leur evolution au sein d'une fonnation sociale. 

Cet enjeu d'une gestion coherente des archives est fonde sur l'arrimage entre 
des principes archivistiques herites du siecle dernier et Ies imperatifs de la gestion de 
l'information des grandes organisations actuelles. Nous avons demontre la necessite 
d'une coherence entre des principes et pratiques archivistiques issus de cadres 
referentiels et spatio-temporels differents; en fait, de l'arrimage des notions 
seculaires de fonds et de respect des fonds aux imperatifs de la gestion documentaire 
contemporaine. 

Macro-Evaluation and Provenance. Reflections on their Implementation within 
the Government of Canada 

(abstract) 

This article focuses on the appraisal process of govemment records created by 
Canadian Federal departments and institutions, specifically the macro-appraisal. The 
author examines different tools for this approach and key perspectives on selection of 
contemporary voluminous records. Moreover, the author demonstrates how the macro
appraisal approach takes into account the princip le of provenancc. 
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